
13  législatureème

Question N° : 25929 de M. Terrot Michel ( Union pour un Mouvement Populaire - Rhône ) Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur, outre-mer et collectivités
territoriales

Ministère attributaire > Intérieur, outre-mer et
collectivités territoriales

Rubrique > police Tête d'analyse > police municipale Analyse > exercice de la profession

Question publiée au JO le :   page : 24/06/2008 5325
Réponse publiée au JO le :   page : 23/02/2010 2092
Date de changement d'attribution : 23/06/2009

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sur les
différences de traitement de la police municipale selon les communes. L'article 2212-5 du code général des collectivités
territoriales indique que les agents de police municipale exécutent leurs missions sous l'autorité du maire, et l'article 5
du titre préliminaire du code de déontologie des agents de police municipale rappelle que "s'agissant de leurs missions
de police administrative" ils "sont placés sous l'autorité hiérarchique du maire". Or bien souvent, ces agents dépendent
du directeur général des services, du directeur des services techniques ou d'un autre responsable administratif qui n'ont
pas la qualité d'officier de police judiciaire. En conséquence il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Les services de police municipale sont d'une importance très variable d'une commune à l'autre et certains peuvent
même être composés d'agents mis à disposition par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre comme une communauté de communes. Dans tous les cas, le code de déontologie des agents de police
municipale, dans son article 5, comme le code général des collectivités territoriales (CGCT), dans son article L. 2212-5,
placent les agents de police municipale sous l'autorité hiérarchique exclusive du maire pour la mise en oeuvre de leurs
compétences relevant de la police municipale. Le code des communes, à son article L. 412-49, rappelle que les agents
de police municipale, en tant qu'ils sont des fonctionnaires territoriaux relevant de trois cadres d'emplois distincts, sont
en effet systématiquement nommés par le maire. Outre le cadre d'emplois regroupant les effectifs du rang datant de
1994 et refondu en 2006, les policiers municipaux peuvent relever de deux cadres d'emplois comportant l'exercice de
fonctions d'encadrement, de coordination et de direction : un cadre des chefs de service de police municipale de
catégorie B, datant de 2000, et un cadre de directeur de police municipale de catégorie A, depuis 2006. En fonction de
'importance numérique du service de police municipale, les modalités de l'encadrement intermédiaire peuvent s'articuler
différemment sous l'autorité hiérarchique du maire, laquelle prévaut toujours en dernier ressort. Les évolutions
statutaires de la filière de la police municipale intervenues ces dernières années, avec le protocole de
professionnalisation signé le 25 avril 2006, puis avec les propositions du rapport Ambroggiani, créent les conditions
permettant aux polices municipales de bénéficier d'une organisation hiérarchique compatible avec la reconnaissance du
rattachement exclusif au maire, seule autorité délégante, aux termes de l'article L. 2212-5 du CGCT.


